
ResponsabiliteÌ• des services en ligne. Editeur de service ou heÌ•bergeur ?

Description

A propos de TGI Paris, rÃ©fÃ©rÃ©, 26 mars 2008, Olivier M. c. StÃ© Bloobox Net et de Cour dâ€™appel 
de Paris, 14e ch., 21 novembre 2008, StÃ© Bloobox Net c. Olivier M.

Sâ€™agissant des services de communication au public en ligne, la loi francÌ§aise du 21 juin 2004, dite Â« 
pour la confiance dans lâ€™eÌ•conomie numeÌ•rique Â» (LCEN), deÌ•termine diffeÌ•remment les conditions
de la responsabiliteÌ• des eÌ•diteurs de services et des fournisseurs dâ€™heÌ•bergement. Il convient donc
dâ€™identifier treÌ€s exactement la nature de la fonction exerceÌ•e. Venant sâ€™ajouter aÌ€ une abondante
jurisprudence, lâ€™affaire du site fuzz.fr illustre les difficulteÌ•s rencontreÌ•es, tant par les parties que par les
juges, pour deÌ•terminer les responsabiliteÌ•s. En premieÌ€re instance (reÌ•feÌ•reÌ•), la socieÌ•teÌ• Bloobox Net a
eÌ•teÌ• consideÌ•reÌ•e comme eÌ•diteur de service. En appel, elle est qualifieÌ•e de fournisseur dâ€™heÌ•bergement.

Editeur de service

Lâ€™article 6.III.1 de la loi du 21 juin eÌ•voque, sans autres preÌ•cisions quant aÌ€ la nature des taÌ‚ches
assumeÌ•es, Â« la personne dont lâ€™activiteÌ• est dâ€™eÌ•diter un service de communication au public en 
ligne Â». Alors que, en reÌ•feÌ•reÌ•, pour eÌ•chapper aÌ€ la mise en jeu de sa responsabiliteÌ•, la socieÌ•teÌ•
Bloobox Net revendiquait que lui soit reconnue la qualiteÌ• dâ€™heÌ•bergeur, câ€™est celle dâ€™eÌ•diteur de
service qui a eÌ•teÌ• retenue par le juge. Celui-ci a notamment consideÌ•reÌ• que, meÌ‚me en renvoyant aÌ€ un
autre service par un lien hypertexte, Â« la partie deÌ•fenderesse (opeÌ€re) un choix eÌ•ditorial, de meÌ‚me 
quâ€™en agencÌ§ant diffeÌ•rentes rubriques Â». Il en conclut que Â« lâ€™acte de publication doit donc 
eÌ‚tre compris la concernant non pas comme un simple acte mateÌ•riel, mais comme la volonteÌ• de mettre le 
public en contact avec des messages de son choix ; quâ€™elle doit donc eÌ‚tre deÌ€s lors consideÌ•reÌ•e 
comme un eÌ•diteur de service de communication au public en ligne Â».

En appel, la socieÌ•teÌ• Bloobox Net contestait cette qualification. Elle reÌ•clamait celle de fournisseur
dâ€™heÌ•bergement.

Fournisseur dâ€™hÃ©bergement

Lâ€™article 6.I.2 de la loi du 21 juin 2004 eÌ•voque les personnes qui assurent, Â« pour mise aÌ€ disposition 
du public par des services de communication au public en ligne, le stockage de signaux, dâ€™eÌ•crits, 
dâ€™images, de sons ou de messages de toute nature fournis par des destinataires de ces services Â».

En reÌ•feÌ•reÌ•, la socieÌ•teÌ• Bloobox Net revendiquait deÌ•jaÌ€ cette qualiteÌ• dâ€™heÌ•bergeur. Câ€™est sur ce
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meÌ‚me fondement quâ€™elle justifiait son appel. Elle affirmait ne pas eÌ‚tre Â« eÌ•diteur du lien hypertexte 
et du titre litigieux Â» et, Â« en tant que fournisseur du lien hypertexte Â», elle estimait devoir Â« 
eÌ‚tre qualifieÌ•e dâ€™heÌ•bergeur de celui- ci Â».

Reprenant les deÌ•finitions preÌ•ceÌ•demment mentionneÌ•es, lâ€™arreÌ‚t consideÌ€re que Â« le prestataire 
technique […] assure, en vue de leur communication au public en ligne, le stockage de donneÌ•es fournies 
par des tiers et nâ€™est pas, contrairement aÌ€ lâ€™eÌ•diteur, personnellement aÌ€ lâ€™origine des 
contenus diffuseÌ•s Â». En conseÌ•quence, Â« il convient dâ€™appreÌ•cier si […] la socieÌ•teÌ• Bloobox Net 
deÌ•termine les contenus qui sont mis en ligne et si elle a la maiÌ‚trise du contenu eÌ•ditorial Â».

La Cour estime que Â« le fait pour la socieÌ•teÌ• Bloobox Net Â», bien que creÌ•atrice du site fuzz.fr, Â« 
de structurer et de classifier les informations mises aÌ€ la disposition du public selon un classement choisi 
par elle permettant de faciliter lâ€™usage de son service entre dans la mission du prestataire de stockage 
et ne lui donne pas la qualiteÌ• dâ€™eÌ•diteur deÌ€s lors quâ€™elle nâ€™est pas lâ€™auteur des titres et 
des liens hypertexte Â». Câ€™est la fonction de fournisseur dâ€™heÌ•bergement qui doit lui eÌ‚tre reconnue.

La complexiteÌ• des techniques et de leurs usages et lâ€™impreÌ•cision des deÌ•finitions leÌ•gislatives
supposeÌ•es identifier les diffeÌ•rentes activiteÌ•s exerceÌ•es rendent deÌ•licate et incertaine la deÌ•signation des
eÌ•diteurs de services et des fournisseurs dâ€™heÌ•bergement, sâ€™agissant de la mise en jeu de la
responsabiliteÌ• des services de communication au public en ligne. De cette distinction entre les deux
fonctions deÌ•pend pourtant la deÌ•termination des personnes responsables. Les difficulteÌ•s rencontreÌ•es par
les juristes, aÌ€ cet eÌ•gard, sont treÌ€s certainement eÌ•gale aÌ€ lâ€™habileteÌ• des techniciens et exploitants
aÌ€ entretenir la confusion.
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